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ARTICLE PREMIER
|.— A lafin del’ainéa 12, supprimer les mots:
«ains qu'alarecherche en sciencesinfirmiéres. »
[1. — En conséquence, apres le méme alinéa, insérer I’ alinéa suivant :

«5° Mobiliser les données probantes dans la pratique professionnelle et concourir a la recherche
infirmiere. »

EXPOSE SOMMAIRE

L es missions de formation des étudiants et de recherche correspondent a ceux réalités différentes ; il
importe de les distinguer clairement.

Le présent amendement propose ainsi de reconnaitre, d’ une part, une mission de formation initiale
et continue et, d’ autre part, une mission de contribution alarecherche.
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